
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BSV n°6 – 18 mars 2026 

 

À RETENIR CETTE SEMAINE 

 

DONNÉES MÉTÉO 

 

CÉRÉALES À PAILLE 

Stade : Majoritairement aux stades épi 1cm. 

Maladies : L’observation des maladies (oïdium, piétin verse) s’effectue à partir du stade épi 1 cm. 

Absence dans les parcelles du réseau. 

 

COLZA 

Stade : Stade E (boutons séparés sur l’inflorescence principale ; BBCH 57) majoritaire. 

Charançon de la tige du colza : Le risque a déjà dû être maitrisé, pas de second pic de vol pour 

l’instant.  

Méligèthe : Infestation en baisse, maintenir la surveillance jusqu’à l’entrée en floraison, évaluer 

le risque à l’échelle de la parcelle. 

 

NOTES BIODIVERSITÉ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce logo est un indicateur sur les résistances aux substances actives couplées à un bioagresseur. 

Vous trouverez des éléments complémentaires dans le lien ci-dessous : 

Rapports techniques sur les résistances en France – R4P (r4p-inra.fr) 

  

 

Retrouvez gratuitement le BSV toutes les semaines sur les sites Internet de 

la Chambre Régionale d’Agriculture Grand Est et de la DRAAF 

 

Cliquez sur le sommaire pour accéder directement au paragraphe 

 Parcelles observées cette semaine : 

46 BTH, 35 OH, 48 Colza. 

 

https://www.r4p-inra.fr/fr/rapports-techniques-sur-les-resistances-en-france/
https://grandest.chambres-agriculture.fr/agritheque/ressources-documentation/bulletins-techniques/bulletin-de-sante-du-vegetal
http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/Surveillance-des-organismes
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Prévisions météo à 7 jours : 

 

 
(Source : Météo France, ville de Nancy, 17/03/2026 à 13h30. Retrouvez les données météo actualisées ici) 

 

 

 

 

  

DONNÉES MÉTÉO 

https://meteofrance.com/previsions-meteo-france/nancy/54000
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1 Stades phénologiques 

 

Le stade E est majoritaire dans le réseau d’observation cette semaine (boutons séparés sur l’inflorescence principale ; 

BBCH 57). La floraison s’enclenche sur deux parcelles précoces du réseau à CLERMONT-EN-ARGONNE (54) et 

DAMPVITOUX (54). 

 

Les premières fleurs sont observées dans les parcelles. Dans ces situations, les règles de l’arrêté Abeilles-

Pollinisateurs s’appliquent.  

 

 
 

 

 

2 Charançon de la tige du colza (Ceutorhynchus napi) 

 

a. Observations 

 

Quelques insectes sont observés cette semaine encore. Des captures sont dénombrées dans 31 % des parcelles du 

réseau avec en moyenne 3,2 insectes par piège actif. Toutefois, ces captures ne constituent pas un second pic de 

vol. La surveillance va se poursuivre encore quelques jours. Le modèle de prévision des vols de Terres Inovia qui 

mobilise des prévisions météorologiques à 7 jours indique un potentiel regain d’activité en fin de semaine. Cela 

reste néanmoins à confirmer au regard de l’instabilité des prévisions. 

COLZA 

Localisation des parcelles observées 

 

https://grandest.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/273_chambre_dagriculture_grand_est/Agritheque/Collection_de_BSV/BSV/notes_nationales/note_nationale_abeille_reglementation_version_consolidee_04-2023_vf.pdf
https://grandest.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/273_chambre_dagriculture_grand_est/Agritheque/Collection_de_BSV/BSV/notes_nationales/note_nationale_abeille_reglementation_version_consolidee_04-2023_vf.pdf
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Faute de capture, aucune dissection n’a été opérée par FREDON Grand Est cette semaine. Les observations 

précédentes indiquaient que les femelles avaient déjà pondu.  

 

b. Seuil indicatif de risque 

 

Il n’existe pas de seuil indicatif de risque en Lorraine. On considère qu’il y a un risque dès lors que sa présence est 

relevée sur la parcelle et après un délai de 8 à 10 jours (nécessaire à la maturation des femelles) du stade C2 à E 

(boutons séparés) inclus. 

 

c. Analyse de risque 

 

Le risque a déjà dû être maitrisé. Nous n’identifions pas de second pic de vol sur la région qui impliquerait une 

réévaluation du risque. La surveillance va se maintenir jusqu’à l’entrée en floraison des colzas.  

 

 

 

 

3 Méligèthes (Meligethes sp.) 
 

a. Observations 

 

L’insecte est repéré dans 37 parcelles sur 39 encore au stade sensible et ayant fait l’objet d’une observation 

spécifique. Les niveaux d’infestation sont très variables allant de 0,1 à 6 méligèthes par plante. 
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Le seuil indicatif de risque de 2 méligèthes par plante (colza handicapé) est dépassé dans 32 % des parcelles encore 

au stade sensible. Le seuil indicatif de risque de 6 méligèthes par plante (colza vigoureux) est dépassé dans 1 seule 

situation (3 %). 

 

Une population importante de 20 méligèthes par plante est dénombrée sur la parcelle de CLERMONT-EN-ARGONNE 

(55) au stade F1 (50 % des plantes avec au moins une fleur ouverte). Dans cette situation, qui a priori est sortie de la 

période de sensibilité, il conviendra de vérifier que la culture arrive à enclencher une floraison franche dans les 

prochains jours. 

 

b. Seuil indicatif de risque 

 

La période de sensibilité aux méligèthes commence au stade D1 et s’étend jusqu’au stade E (boutons séparés). 

 

Le risque se raisonne en fonction du stade de la culture, de sa capacité à compenser d’éventuelles pertes de boutons 

et de l’infestation du ravageur. Le tableau précise le seuil indicatif de risque pour chaque cas. 

 
 

Le dénombrement des méligèthes sur plante est essentiel dans le raisonnement de la lutte : compter le nombre de 

méligèthes sur 5 x 5 plantes consécutives, puis calculer le nombre moyen de méligèthe par plante et le pourcentage 

de plantes infestées. 

Attention, n’intégrez pas les plantes pièges (variétés précoces associées en mélange) dans votre comptage car vous 

risquez de surestimer la population présente. 

Attention également, dès lors que des plantes sont en fleurs, l’arrêté Abeilles-Pollinisateurs s’applique. 

 

c. Analyse de risque 

 

L’insecte est présent en parcelle. Toutefois, l’infestation moyenne sur le territoire s’est réduite par rapport à la 

semaine précédente compte tenu des conditions climatiques. L’entrée en floraison des plantes pièges et des 

situations les plus précoces devrait contribuer à réduire l’impact sur les cultures. Maintenir la surveillance à l’échelle 

de la parcelle jusqu’à l’entrée franche en floraison et évaluer le risque en tenant compte de l’état des colzas et du 

niveau d’infestation. 

 

 

 

https://grandest.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/273_chambre_dagriculture_grand_est/Agritheque/Collection_de_BSV/BSV/notes_nationales/note_nationale_abeille_reglementation_version_consolidee_04-2023_vf.pdf
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Les méligèthes sur colza sont exposés à un risque de résistance aux pyréthrinoïdes. 

 

d. Gestion alternative du risque 

 

Dans les situations où les attaques de méligèthes sont généralement modérées l’association d’une variété haute et 

très précoce à floraison en mélange à 5-10 % avec la variété d’intérêt peut permettre de rester en-deçà des seuils 

indicatifs de risque. 

Retrouver toutes les informations sur cette technique alternative dans la fiche Méligèthes sur colza. 

 

 

  

https://grandest.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/273_chambre_dagriculture_grand_est/S_adapter_aux_transitions/Ecophyto/Fiches_prophylaxie/GC_colza_meligethes.pdf
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1 Stades phénologiques 

 

Cette semaine 46 parcelles de blé ont été observées. Ces parcelles sont majoritairement à fin-tallage à épi 1cm (BBCH 

29-30). 

 

Comment mesurer le stade épi 1cm ?  

Sur une dizaine de plantes, observer seulement le maitre brin. Couper la tige en 2 dans le sens 

de la longueur et mesurer la distance entre le plateau de tallage et le haut de l’épi (à ne pas 

confondre avec des feuilles).  

 

2 Piétin verse 

 

e. Observations 

 

L’observation s’effectue à partir du stade « épi 1 cm » en 

parcourant la parcelle en diagonale (symptômes en foyers) et 

en prélevant une vingtaine de tiges dans 10 endroits différents. 

On compte ensuite le % de tiges avec symptômes.  

Une maladie à ne pas confondre avec le rhizoctone et la 

fusariose du pied. 

 

➢ Observations Réseau BSV : 

 

Sur les 11 parcelles observées cette semaine au stade épi 1cm, aucune d’entre elles ne présentent des symptômes 

de piétin verse. 

  

BLÉ TENDRE D’HIVER 
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à monter dans la tige ...
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(ARVALIS) 
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f. Seuil indicatif de risque 

 

L’observation de la maladie démarre avec le stade épi 1 cm. Pour les parcelles implantées avec une variété tolérante 

(note ctps ≥ 5), le risque est, dans tous les cas, faible.  

Pour les autres variétés, le seuil indicatif de risque est atteint lorsque 35 % des tiges sont atteintes par la maladie. 

Une tache de piétin verse est comptée lorsqu’elle a traversé au moins une gaine. 

L’observation de la maladie peut être complexe (symptômes en bas de tige nécessitant une observation assidue). 

L’observation peut donc être priorisée sur les parcelles avec un risque moyen à fort. L’estimation du risque s’effectue 

en s’aidant de la grille ci-dessous. 

 

 
D’après le modèle TOP, cette année, le risque climatique est moyen (entre 30 et 45), comme l’illustre cette 

modélisation du risque d’une parcelle à Metz, semée le 05/10, précédent blé, variété Chevignon. 
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g. Analyse de risque 

 

Le risque piétin verse est inféodé à la parcelle, chaque parcelle est à prendre au cas par cas en s’aidant de la grille de 

risque.  

 

h. Gestion alternative du risque 

 

La gestion alternative du risque s’effectue avant le semis (précédent, travail du sol, choix variétal).  

 

3 Autres maladies 

 

➢ Oïdium : absence 

 

La maladie est à observer à partir du stade épi 1 cm, uniquement sur les feuilles (et non sur les tiges). Les symptômes 

s’expriment par un feutrage blanc. Dans le réseau, parmi les 9 parcelles observées, aucune parcelle ne présente de 

symptômes  
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4 Stades phénologiques 

 

Cette semaine, sur les 35 parcelles d’orge d’hiver observées au sein du réseau, 21 sont au stade épi 1 cm BBCH 30. 

 

Aucune maladie n’a été observée sur les 35 parcelles du réseau.  

  

ORGE D’HIVER 
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Ces notes Biodiversité sont produites dans le cadre du projet global de réorientation du Bulletin Santé Végétal : BSV 

2.0. 

Vous pouvez également les retrouver sur le site EcophytoPIC. 

 

             

 

             

 

     

 

 

NOTES BIODIVERSITÉ 

Ce bulletin est produit à partir d'observations ponctuelles réalisées sur un réseau de parcelles. 
S'il donne une tendance de la situation sanitaire régionale, celle-ci ne peut pas être transposée telle quelle à chacune des parcelles. 

  

Observations : Alter Agro, Arvalis Institut du végétal, Avenir Agro, la Chambre d’Agriculture de Meurthe-et-Moselle, la Chambre 

d’Agriculture de la Meuse, la Chambre d’Agriculture de Moselle, la Chambre d’Agriculture des Vosges, la Coopérative Agricole 

Lorraine, EI Marjollet, EMC2, EstAgri, EPL Agro, FREDON Grand Est, GPB Dieuze-Morhange, Hexagrain, LORCA, Sodipa Agri, Soufflet 

Agriculture, Terres Inovia, Vivescia. 

  
Rédaction : Arvalis Institut du Végétal, FREDON Grand Est et Terres Inovia. 
  
Bulletin édité sous la responsabilité de la Chambre Régionale d’Agriculture Grand Est. 
Dans une démarche d'amélioration continue de qualité de la surveillance biologique du territoire, la DRAAF assure un contrôle de 
second niveau sur l'ensemble du processus d'élaboration des BSV. 
  
Coordination et renseignements :  Joliane BRAILLARD - joliane.braillard@grandest.chambagri.fr 
                                                                  
  

https://ecophytopic.fr/pic/prevenir/notes-nationales-biodiversite
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2023-03/Vers%20de%20terre%20-%20Note%20nationale%20biodiversit%C3%A9%20-%20BSV2.0.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2023-03/Abeilles%20sauvages%20-%20Note%20nationale%20biodiversit%C3%A9%20-%20BSV2.0.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2023-05/Note%20Flore%20BORDS%20de%20CHAMPS%20BSV-Biodiv%20-%20131022%20V5.2.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2024-04/ENI_fiche_biodiversite%CC%81_Oiseaux.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2024-09/Note-ENI_biodiversit%C3%A9_Coleopt%C3%A8res.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2024-09/Note-ENI_biodiversit%C3%A9_Papillons.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2025-05/Note%20Biodiversite_-Araigne_es.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2025-05/Note%20Biodiversite_%20-Arbres%20et%20Haies.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2025-05/Note%20Biodiversite_-Chauves-souris.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2025-05/Note%20Biodiversite_-Auxiliaires%20de%20Culture.pdf
mailto:joliane.braillard@grandest.chambagri.fr
mailto:joliane.braillard@grandest.chambagri.fr
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